
CIBLE : Tout public. Projet en cours avec des enfants en situation de 

handicap visuel et auditif, et volonté de mettre en œuvre de nouveaux 

projets 

ACTIVITES PROPOSEES : Judo, Ju Jitsu, Self-Défense 

HORAIRES 
Ju Jitsu, Self-Défense 

(ado/adultes): 

 Lundi 19h-21h 

 Jeudi 19h-21h 

Accès libre (ado/adultes) : 

 Du lundi au vendredi de 10h-

12h 

 Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 15h30-16h45 

Judo adulte : horaires non 

spécifiés 

TARIFS 
Cotisation : 300€/an, 

150€/trimestre ou 35€/mois pour 

une discipline 

Licence + assurance : 35 à 

55€/an 

LIEU DE PRATIQUE 
E.A.M. Nice  

18, Bd Paul Montel  

06200 Nice 

 

ACCESSIBILITE 
Bus ligne n°9, 10 – arrêt 

Normandie 

STATUT DES ENCADRANTS  
Dominique Probst : Educateur 1er 

degré auprès de la ligue de 

l’enseignement, spécialités Ju-

Jitsu et Judo, instructeur de 

Pancrace.  

Stéphane Gastaud : Educateur 1er 

degré auprès de la ligue de 

l’enseignement, spécialités Ju-

Jitsu et Yawara, professeur de 

Pancrace.  

CONTACT 
Tel: 06 22 32 45 48 

Site : http://eam-nice.fr 

STRATEGIE D’ACCOMPAGNEMENT DE LA PRATIQUE 
Accompagnement collectif avec conseils individualisés dans une ambiance 

familiale.  

CAPACITES D’ACCUEIL 
20 élèves par cours maximum  

ECOLE D’ARTS MARTIAUX NICOISE 


